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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Le manque de places et d'examinateurs au permis de conduire
Question écrite n° 2376

Texte de la question

M. René Lioret attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le manque de places et d'examinateurs pour le
permis de conduire. Les territoires souffrent d'un manque de places d'examen du permis de conduire et
d'inspecteurs, tandis que les délais ne cessent de s'allonger pour passer l'examen pratique. En Côte-d'Or
notamment, les délais d'attente sont de 4 mois en moyenne. Le manque de places et d'inspecteurs n'est pas
nouveau, il n'a cessé de s'accroitre ces dernières décennies, d'autant plus en 2024 avec l'abaissement de l'âge
minimal pour passer le permis B à 17 ans et l'éligibilité du permis moto au financement par un compte personnel
de formation (CPF) ; deux mesures qui ont créé une augmentation du nombre de candidats inscrits en école de
conduite et de la demande en places d'examen. D'un département à l'autre, le nombre d'inspecteurs du permis
de conduire et de la sécurité routière (IPCSR) est très variable, tandis que leurs conditions de travail se
détériorent. En effet, en 2023, les violences (incivilités, insultes, menaces, pressions voire violence physique)
contre les examinateurs du permis de conduire ont augmenté de 40 % par rapport à l'année 2022. La loi pour la
croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques, dite aussi « loi Macron » de 2015 se donnait pour
objectif de réduire à 45 jours le délai pour une présentation (ou représentation) à l'examen pratique, or 9 ans
plus tard, cette politique est un échec. Le Gouvernement a également augmenté le nombre d'inspecteurs, mais
de manière anecdotique car 105 inspecteurs ont été recrutés sur l'année 2024, soit un peu moins d'un
inspecteur supplémentaire par département. Sans mesures fortes de recrutement, de valorisation du métier et
une meilleure répartition des IPCSR afin de réduire les délais d'attente du passage de l'examen, le manque de
places et d'examinateurs ne va cesser de s'accroitre. Considérant l'ensemble de ces éléments, il lui demande
quelles dispositions il entend prendre pour faire face à l'allongement des délais de présentation à l'examen du
permis de conduire et au cruel manque d'IPCSR.

Texte de la réponse

Dans un contexte marqué par une hausse des inscriptions au permis liée notamment à la poussée
démographique du début des années 2000 et à l'abaissement de l'âge du permis à 17 ans le 1er janvier 2024
qui a fait de 2024 une année charnière devant absorber 2 classes d'âges entrantes – les 17 et les 18 ans – au
permis de conduire, l'adéquation entre l'offre et la demande de places d'examen au permis de conduire fait
l'objet d'une attention particulière du Gouvernement. Lors des deux années précédentes, les postes budgétaires
d'inspecteurs du permis de conduire et de la sécurité routière (IPCSR) ont augmenté de 15 ETP en 2023 et de
38 en 2024, répartis dans les départements les plus concernés par des délais d'attente importants de passage
des examens du permis de conduire. En 2024, pour tenir compte au mieux des mobilités professionnelles et des
départs en retraite, 88 IPCSR ont été recrutés par voie de concours externe et interne. La répartition des IPCSR
dans les régions et les départements s'est appuyée sur plusieurs critères : le nombre de formateurs déclarés
dans le département, le seuil formateur (nombre d'élèves qu'un enseignant peut former par mois), le nombre
moyen d'examens réalisés mensuellement par IPCSR, ainsi que le taux de réussite local. Le département de la
Côte-d'Or a bénéficié de l'affectation d'un des 15 IPCSR supplémentaires en 2023. En 2025, pour pallier au
mieux ces difficultés, le recrutement de 90 IPCSR, dont 76 par voie de concours interne et externe, 9 au titre des
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emplois réservés et 5 bénéficiant de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, permettra de
renforcer de manière significative les effectifs d'IPCSR. Il est d'ores et déjà prévu de flécher un de ces emplois
vers le département de la Côte-d'Or en 2025. D'autres leviers sont également mis en œuvre pour répondre au
mieux à cette demande susceptible de s'accroître dans les mois et les années à venir. Un dispositif permet la
mise à disposition pour 2 ans d'employés de la Poste souhaitant faire une mobilité externe. Formés à l'identique
des IPCSR pour la partie des examens au permis de conduire voiture, ces examinateurs renforcent les
départements en tension. Les IPCSR retraités qui le souhaitent peuvent continuer à réaliser des examens sous
couvert d'une convention conclue avec l'administration. La conjugaison de tous ces efforts contribue à améliorer
significativement en 2025 la situation des examens du permis de conduire. Le ministère de l'Intérieur continue
de suivre ce sujet avec la plus grande attention pour garantir un accès équitable et rapide à cet examen
essentiel pour la mobilité. Par ailleurs, s'agissant des violences verbales ou physiques à l'encontre des IPCSR,
un plan de prévention et de lutte contre les agressions perpétrées a été mis en œuvre afin d'éradiquer ces
violences. De nouvelles formations, centrées sur le métier d'IPCSR, ont été mises en place et sont dispensées
depuis un peu plus d'un an dans les départements, avec l'objectif que tous les agents en bénéficient rapidement.
Axé sur la prévention de ces agissements de la part de certains candidats, le plan déployé a également comme
objectif de mieux accompagner l'agent agressé dans ses démarches. Les premiers résultats de cette action sont
encourageants puisque l'année 2024 a connu une réduction de ces agressions de 14 % par rapport à 2023.
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